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Le Parcours d’Excellence du Jeune Equidé de Travail est un ensemble d'épreuves ayant les objectifs suivants :  
 
  -  mettre en valeur les meilleurs sujets dans un but de sélection  
  -  caractériser les reproducteurs pour en faciliter l’exploitation  
  -  inciter à la préparation des jeunes équidés afin de faciliter leur mise en marché 
  -  qualifier les aptitudes & qualités des jeunes équidés à des fins commerciales  
  -  favoriser les lieux de rencontre des acteurs de la commercialisation 
  -  contribuer à la promotion des races 
 
Le parcours d'excellence du jeune équidé de travail est ouvert à tous les équidés. Toutefois l'organisateur pourra n'ouvrir ses 
épreuves qu'aux catégories de son choix. 
 
Les Epreuves peuvent être organisés sur des lieux publics ou privés, par les maîtres d’œuvre avec lesquels la SFET aura établi 
une convention à cet effet (acceptation des conditions générales d’utilisation sur le site internet), tels que :   
  -  association nationale de race agréée (ANRA) 
  -  association locale ou régionale d’éleveurs et/ou d’utilisateurs 
  -  fédération d’associations d’éleveurs  
- centre équestre, mairie, particulier, etc.  
 
Les maîtres d’œuvre désignés par la SFET peuvent, s’ils le souhaitent, s’appuyer sur l’organisation territoriale de l’Institut 
Français du Cheval et de l’Equitation et sur ses responsables territoriaux :  
-  pour organiser ces épreuves sur le plan matériel 
- pour participer au jury d'épreuves selon les mêmes règles des officiels de la SFET 
La participation de l’IFCE devra faire l’objet d’une convention entre le maître d’œuvre, l’IFCE et la SFET.   
  
 
Ce présent règlement est complété par différentes fiches techniques et/ou guides de jugement néanmoins ce règlement général 
s’impose sur les autres documents techniques.  
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CHAPITRE I - DISPOSITIONS GENERALES   

Article 1 - Dispositions générales 
Tout	point	qui	n’aurait	pas	été	évoqué	dans	ce	règlement	est	du	ressort	du	règlement	général	des	Circuits	SFET.	

Article 2 - Organisation   
Par agrément puis délégation de la SFET, chaque organisateur de journée d'épreuves en coordonne l’organisation.  
Chaque organisateur peut organiser des épreuves du Parcours d’Excellence de son choix selon les besoins des Associations 
Nationales de Race et de la SFET. 

Article 3 - Officiels  

• Composition du Jury et qualifications minimum requises 
Un jury doit être composé d’un président de jury à minima. Il peut être assisté si besoin par des juges assesseurs. 
Les qualifications des officiels sont précisés dans le règlement de chaque épreuve. 

• Fonctionnement 
Le jury doit être installé de façon à ce que le public n’ait pas accès aux délibérations.  
L’organisateur a pour obligation de prendre contact avec le président de jury au préalable afin de déterminer les besoins 
en matériel et en bénévoles ainsi que la disposition des aires d’évolutions. 
Dans les épreuves travail, le président de jury doit valider le montage des pistes afin de correspondre au présent règlement. 

Article 4 - Equidés 
• Participations des équidés 

Tous les équidés identifiés et enregistrés à SIRE sont autorisés à participer aux épreuves du Parcours d’Excellence du 
Jeune Equidé de Travail sous réserve de la catégorie de race (cas des concours de Modèle et Allures), de sexe (cas des 
approbations d’étalons notamment) et d’âge. 

• Harnachement 
Le harnachement doit être ajusté à la morphologie de l'équidé et ne doit pas porter atteinte à son bien être par une gêne 
physique excessive, une gêne respiratoire, une gêne visuelle excessive ou encore de tout autre type. 
Selon les épreuves, des restrictions sur le harnachement peuvent exister : ils sont détaillés dans le règlement de chaque 
épreuve.  

Article 5 – Déroulé du PEJET 
Le PEJET se compose de trois paliers de tests, de niveaux (niveau élémentaire, apprentissage, confirmé) correspondant à 
l'âge de l'animal, dans une démarche  
 - éducative au regard de ses attitudes comportementales, 
 - progressive dans ses capacités d'apprentissage. 
Il accompagne le développement physique et mental correspondant à l'âge de l'équidé dans le respect, de sa croissance, de 
son développement et de son bien-être. 

• le niveau élémentaire 1 et 2 ans s'applique à tous les animaux relevant de la SFET .Il est destiné à mettre en 
évidence le comportement, les qualités physiques et psychiques, il est non contraignant. En référence à l'histoire 
équestre lointaine ou contemporaine, il peut être considéré comme de "la bonne éducation " voire de nos jours à 
un "pré -débourrage" 

• le niveau apprentissage 3 ans  
• le niveau confirmé 4 ans 

 

Le Niveau élémentaire (1 et 2 ans) 
Il comprend :  

• le test de tempérament simplifié, TTS (1 an) 
• le pointage d'orientation (2ans) 
• TRAVAIL - Épreuve d'éducation (2 ans) qui répond à 5 objectifs terminaux: 

Aborder – Attacher /Soigner – Garnir – Transporter - se Déplacer. 
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• TRAVAIL - Épreuve travail en main (2 ans) : elle affine la relation homme-équidé afin de détecter la complicité 
créée. Notion intervenant dans les futures utilisations type randonnée et médiation. 

• TRAVAIL - Épreuve de travail à pied (2 ans) : elle prépare à l'orientation qui sera donnée à 3ans à l'animal. Elle 
évalue chez l'équidé: 
◦ les capacités sur le plan mental, dans le calme, de montrer de l'attention, de la soumission, de l'obéissance, 

sans résistance. 
◦ les capacités sur le plan physique, de montrer de l'activité, avec souplesse et équilibre  

 

Niveau apprentissage (3 ans) 
Il comprend :  

• TRAVAIL - Épreuves d'utilisation montée, attelée, bâtée et traction 
• Jugement type utilisation 

 

Niveau confirmé (4 ans) 
Il comprend :  

• Tests de spécialisation sur différents types d'utilisation 
• le Pointage d'orientation (4 ans) 

 
Des épreuves prévues initialement pour certaines classes d’âge peuvent être ouvertes aux animaux plus âgés sans pouvoir 
prétendre à une dotation sauf à ce que l’Association de race ait prévu une dotation sur son enveloppe. 



Règlement spécifique PEJET 2022 

7 22/12/2021 09:54 

CHAPITRE II - EPREUVES DE MODELES ET ALLURES 

Article 1 - Épreuves de race  
Les épreuves de qualification des reproducteurs sont ouvertes à toutes les races d’équidés dont l’OS en a fait la demande 
auprès de la SFET.  
 

Peuvent être admis à ces épreuves selon les règlements des OS concernés, les : 
- Mâles entiers inscrits au stud-book de leur race 
- Étalons approuvés  
- Hongres 
- Pouliches d'un an   
- Pouliches de deux ans  
- Pouliches de trois ans saillies dans l'année (exception faite pour les pouliches de 3 ans participant à au moins 
 deux concours d’utilisation)  

- Juments et ânesses suitées de 3 à 18 ans, saillies dans l'année par un étalon approuvé pour produire dans le 
 même stud-book que la jument ou livre de mule rattaché (cette condition de saillie annuelle ne concerne pas 
 les ânesses) 

- Juments et ânesses non suitées de 4 à 18 ans saillies l'année précédente et l'année en cours par un étalon  
approuvé pour produire dans le même stud-book que la jument ou livre de mule rattaché et qui étaient suitées, 
l'année précédant celle du concours, du produit d’un étalon approuvé pour produire dans le même stud-book 
que la jument ou livre de mule rattaché. Cette dernière condition n'est pas exigée des juments de 4 ans ayant 
participé à au moins deux concours d’utilisation à 3 ans.  Les juments ayant perdu leur poulain et présentées 
suitées d’un poulain adopté sont considérées « non suitées ».   

 

Le programme définira les catégories ouvertes sur le rassemblement.  
 

Article 2 - Dotation 
Ces épreuves de modèle et allures sont dotées en fonction du programme d'élevage de chaque OS déposé officiellement 
auprès de la SFET avant le 31 janvier de l’année de concours débutant le 1er janvier et terminant le 31 décembre. 
En cas de non modifications déclarées auprès de la SFET au 31 janvier N , la politique d’encouragement N-1 de l’OS est 
automatiquement reconduite. 
 
 



Règlement spécifique PEJET 2022 

8 22/12/2021 09:54 

CHAPITRE III - EPREUVE SPE MODELE ET ALLURES / UTILISATION 

Article 1 - Généralités 
Les épreuves « spécifiques race », comme son nom l'indique relèvent des spécificités raciales et de l'orientation de la 
sélection que souhaitent mettre en place les races pour leurs animaux. Leur règlement est précisé par l’OS auprès de la 
SFET avant l’ouverture de la saison. 
 

Article 2 - Participation 
Pour les épreuves « spécifiques races », chaque race est décisionnaire du règlement qui l'accompagne. 

Article 3 - Dotation 
Se référer à la politique d’encouragement de la race concernée 
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CHAPITRE IV – EPREUVES PEJET CARACTERISATION ET TRAVAIL 

Article 1 - Généralités 
Les épreuves CARACTERISATION ET TRAVAIL du PEJET sont communes à toutes les races, leur règlement est 
invariable d'une race/espèce à l'autre. 

Article 2 - Participation 
La conservation du patrimoine génétique, le renouveau de la traction animale et la diversification des loisirs rendent 
nécessaire la mise en valeur de l'aptitude à toutes formes de travail. 

Article 3 – Participation des cavaliers, meneurs et grooms 
Les cavaliers / meneurs devront s'assurer en responsabilité civile pour l’activité concernée à minima couvrant leur 
participation à ce type d'épreuves. 
Par ailleurs, ils devront s'assurer de la qualification de leur groom afin de garantir la sécurité des participants et du public. 
Il est fortement recommandé une tenue vestimentaire des cavaliers, meneurs et grooms correcte, fonctionnelle et 
garantissant leur sécurité. L'ensemble de l'équipe respectera une cohérence vestimentaire. Des spécificités peuvent être 
demandées sur certaines épreuves. 

Article 4 - Dotation 
Ces épreuves de travail sont destinées à caractériser et à former le jeune équidé afin de faciliter sa commercialisation. En 
conséquence, les dotations prévues par la SFET seront réservées aux sujets de 4 ans et moins (selon le règlement des 
épreuves), tout en laissant la possibilité de participer à des équidés plus âgés.  
Pour les dotations, se référer à la politique d’encouragement annuelle 
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Article 5 – EPREUVE DE PEJET CARCTERISATION 1 AN (TTS) 
1. Présentation 
Cette épreuve a pour but de caractériser le tempérament d'un équidé, c’est-à-dire la partie innée de son caractère. 
 
2. Condition de participation 
L’épreuve est ouverte aux équidés de 1 an. 
Il doit être en licol ajusté (les licols éthologiques, portugais, caveçons,... sont exclus). 
Les aides artificielles ne sont pas autorisées. 
Les meneurs doivent porter une tenue correcte. 
Le propriétaire de l’animal devra être assuré en responsabilité civile pour l’activité concernée et fournir l'attestation au 
premier engagement de la saison. 
La possibilité est donnée au jury de refuser le départ à un concurrent dont l'animal serait blessé, malade ou boiteux. 
 
3. Élimination ou arrêt du test 
L’élimination sera immédiate à l'appréciation du jury et sans réclamation possible, pour : 

- toute aide extérieure pendant le test 
- perte de contrôle de l’équidé et/ou manquement aux règles de sécurité mettant les spectateurs, le meneur ou toute 

autre personne en danger 
- tout comportement du meneur contraire au code de bonne conduite par rapport à l’animal ou par rapport au jury et 

aux autres concurrents 
- tout comportement dangereux pendant les tests 
 

4. Déroulement 
Le concurrent doit respecter les horaires de passage. 
Les équidés ne devant pas être préparés à l'avance, les observateurs TTS guideront les meneurs au cours des différents 
tests qui leur seront proposés. 
 
5. Notation 
Il n'y a pas de notion de réussite ou d'échec sur ce test à ce stade de mise en place du Parcours d'Excellence du jeune Équidé 
de Travail. 
Les tests ne peuvent être passés qu'une fois par l'animal. 
 
6. Guide de mise en place TTS 1 an    
Se référer au cahier des charges de mise en œuvre des tests de tempérament simplifiés disponible sur le site www.equides-

excellence.fr  
 

Prévoir un lieu sécurisé (taille minimum 25-30 m x 25-30 m) 

 

Matériel nécessaire : 
Les observateurs et assistants en charge de ces tests apportent le matériel spécifique aux tests, l’organisateur fournit 
le matériel courant ou encombrant (cf cahier des charges) 
 

Espaces nécessaires en plus du concours: 
pour test du petit paddock en liberté (chevaux de trait) : installation d’un espace de 4 m x 12 m dans un espace en 

herbe sécurisé, 
pour test objet inconnu : un coin de carrière (ou de prairie fermée) de 16 m x 12 m 
pour test de la surface : un coin de carrière (ou de prairie fermée) de 8 m x 11 m  
pour test soudaineté : un coin de carrière de 15 m x 5  m (ou d’herbe pour chevaux de trait), mais pas trop près d’une 

barrière 
7. Validation de l'épreuve 
L'obtention des items observés et/ou mesurés par l’observateur TTS permet la validation du test. 
Dans tous les cas, au maximum une épreuve sera encouragée. 
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Article 6 – EPREUVE PEJET TRAVAIL - EDUCATION 
1. Présentation 
Cette épreuve a pour but de mettre en évidence le niveau d’éducation et de docilité de l’équidé. Elle permet de mettre en 
valeur le travail des éleveurs sur leur équidé. Elle se présente sous la forme de 10 points de notation. 
 
2. Condition de participation 
L’épreuve est ouverte aux équidés de 2 ans et +. 
Il doit être en licol ajusté (hors licols éthologiques, portugais, caveçon, …) ou en bridon sans œillières avec mors simple 
(brisé ou droit sans effet de levier) toléré sans pénalités pour les mâles mais entraîne des pénalités sur la notation pour les 
hongres et femelles. En cas d'utilisation d'un mors, une alliance servira de support à la longe obligatoirement. 
Dans tous les cas, lors de l'attache de l'équidé, cela ne pourra se faire que sur un licol (présent en dessous du filet lors de 
l'utilisation d'un mors). 
Les aides artificielles (stick, fouet) ne sont pas autorisées. Par mesure de sécurité le meneur s’assurera des services d’un 
groom qui restera a l’extérieur du terrain a portée de sollicitations sur simple signe. L’aide d’une personne extérieure (y 
compris orale) est autorisée mais entraîne des pénalités sur la notation. 
Les meneurs doivent porter une tenue correcte. 
 
3. Élimination 
L’élimination sera immédiate à l’appréciation du jury et sans réclamation possible, pour : 

• - perte de contrôle de l’équidé et/ou manquement aux règles de sécurité mettant les spectateurs, le meneur ou tout 
autre personne en danger 

• - tout comportement du meneur contraire au code de bonne conduite par rapport à l’animal ou par rapport au jury 
et aux autres concurrents 

• - tout comportement dangereux pendant les tests 
 
4. Déroulement 
Il est conseillé de procéder à une reconnaissance avec le jury. 
Le concurrent doit respecter les horaires de passage et il est de sa responsabilité de connaitre le règlement de l’épreuve et 
de reconnaître les tests à effectuer. 
 
Liste des points de notation 

- Monter dans le van ou camion 
- Descendre du van ou camion 
- Rester calme à l’attache, le meneur s’éloignant hors de la vue 
- Demander à l’équidé de céder des hanches de chaque côté pour laisser le passage au meneur 
- Prendre les 4 pieds 
- Curer et tapoter sole et parois (cure-pieds amené par le concurrent) 
- Panser partout jusqu’au boulet (brosse amenée par le concurrent) 
- Mettre tapis, équipement (selle, surfaix, bât) et sangler (matériel adapte et amené par le concurrent) 
- Marcher en main dans le calme, jusqu’au passage obligatoire (+ ou – 10m A/R) 
- Rattacher et ôter le matériel 
- Attitude générale de l’équidé 

 
5. Notation 
Le jury sera composé au minimum de 1 juge travail membre du corps des officiels.  
Des points de pénalités ou cas d’élimination peuvent être attribués par le jury et justifies après le concours. 
 
6. Grille de notation Épreuve Éducation  
Voir en annexe  
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7. Guide de mise en place Épreuve Éducation  

1. Matériels et Précautions 
- Prévoir un lieu sécurisé pour l’attache avec support pour le matériel éloigné d'au moins 15 m de la zone d'attente 
des autres concurrents 
- Prévoir un van attelé à un véhicule ou un camion homologué : il sera précisé sur la page du concours quel type 
de véhicule et la présence ou non d'un pont. 
- Prévoir un point d’attache 
- Prévoir la signalétique du passage obligatoire 

8. Dispositif des tests 
Monter et descendre du van/camion 
Il faut un van ou un camion adapté aux concurrents, avec une montée arrière ou latérale et avec ou sans pont : type de 
véhicule précisé dans le descriptif du concours. 
Le van devra attaché à un véhicule. 
Rester calme à l’attache, le meneur s’éloignant hors de la vue 
Il faut un endroit pour attacher l'animal : idéalement sur le côté du van. 
Prendre les 4 pieds et Curer et tapoter sole et parois 
Le ≪ meneur ≫ doit avoir son matériel 
Panser partout jusqu’au boulet 
Le ≪ meneur ≫ doit avoir son matériel 
Mettre tapis, équipement (selle, surfaix, sellette, bât) et sangler (matériel adapté et amené par le concurrent) 
Le ≪ meneur ≫ doit avoir son matériel adapté à l'animal : c'est de sa seule responsabilité 
Marcher en main dans le calme, jusqu’au passage obligatoire (+ ou – 10m A/R) 
Il faut matérialiser le trajet avec des plots par exemple. 
 
9. Validation de l'épreuve 
La note obtenue de 80 % permet la validation du test. 
Dans tous les cas, au maximum une épreuve sera encouragée pour les équidés de 2 ans, les épreuves pouvant se dérouler 
jusqu’au 1er  mars de l’année de leur 3 ans. 
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Article 7 – EPREUVE PEJET TRAVAIL - TRAVAIL EN MAIN 
1. Présentation 
Cette épreuve a pour but d’évaluer le calme et la docilité, l’écoute de l’équidé. Elle reflète les qualités et l'éducation 
nécessaires pour manier un équidé en main dans la vie quotidienne. 
Elle se présente sous la forme de 10 points de notation. 
 
2. Condition de participation 
L’épreuve est ouverte aux équidés de 2 ans et +. 
Il doit être en licol ajusté (les licols éthologiques, portugais, caveçons,... sont exclus) ou filet sans œillères avec un mors 
simple (droit ou brisé, sans gourmette et sans effet de levier), les fautes de main entraînent des pénalités de notation. En 
cas d'utilisation d'un mors, une alliance servira de support à la longe obligatoirement.  
L'équidé devra être tenu exclusivement à la longe sur le parcours hormis au reculer. 
Les aides artificielles ne sont pas autorisées. 
Par mesure de sécurité le meneur s’assurera des services d’un groom qui restera à l’extérieur du terrain à portée de 
sollicitations sur simple signe. L’aide d’une personne extérieure (y compris orale) est autorisée mais entraîne des pénalités 
sur la notation. 
Les meneurs doivent porter une tenue correcte. 
Le propriétaire de l’animal devra être assuré en responsabilité civile pour l’activité concernée et fournir l'attestation au 
premier engagement de la saison. 
L’équidé pourra refaire l’épreuve sur un autre site de test au cours de ses 2 ans. 
La possibilité est donnée au jury de refuser le départ à un concurrent dont l'animal serait blessé. 
 
3. Élimination 
L’élimination sera immédiate à l'appréciation du jury et sans réclamation possible, pour : 

- toute aide extérieure pendant le test (hors groom) 
- perte de contrôle de l’équidé et/ou manquement aux règles de sécurité mettant les spectateurs, le meneur ou tout 

autre personne en danger 
- tout comportement du meneur contraire au code de bonne conduite par rapport à l’animal ou par rapport au jury et 

aux autres concurrents 
- tout comportement dangereux pendant les tests 
 

4. Déroulement 
Le concurrent doit respecter les horaires de passage et il est de sa responsabilité de connaitre le règlement de l’épreuve et 
de reconnaître les tests à effectuer. 
Les tests sont à effectuer au pas. Un temps maximum sera déterminé au début de l'épreuve à raison d'une vitesse de 3 km/h. 
 
Liste des points de notation 
- Franchissement d'une barrière/porte : ouverture et fermeture 
- Reculer en main 
- Franchissement à travers : front minimum de 2 m 

Obstacle : rideau de rubalise, branchages, lanières, .. 
- Attitude générale de l'équidé 
Choisir 2 obstacles par type de franchissement 

¬ - Franchissement au sol : front minimum de 2 m / 1 obstacle – de 80 cm de largeur / 1 obstacle + de 2 m de 
largeur 
Obstacle : bâche, moquette, matelas, bidet, passerelle, ... 

¬ - Franchissement par dessus : front minimum de 2 m / hauteur max de 40 cm / largeur max de 40 cm 
Obstacle : barres, bottes de fourrage, sac de copeaux, tronc, contre-haut, .. 

¬ - Franchissement test sensoriel : couloir matérialisé minimum 4 m de long / largeur 1m et 2,5 m de la source / à 
franchir à chaque main 
Obstacle : source sonore, carte dans le rayon d'une roue, sirène, gravier dans une bouteille, poubelle roulée, 
gyrophare, peau de mouton, balade parapluie, .. 

 
Les obstacles devront respecter les distances d’enchaînement prévues sur le plan de piste. 
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5. Notation 
Le jury sera composé au minimum de 1 juge travail membre du corps des officiels.  
Des points de pénalités ou cas d’élimination peuvent être attribués et doivent être justifiés par le jury. 
6. Grille de notation Épreuve Travail en main 
Voir en annexe 
 
7. Guide de mise en place Épreuve Travail en main 

1. Matériels et Précautions 

- Prévoir un lieu sécurisé et fermé (taille minimum 30x60m) 
- Prévoir un chronomètre, un décamètre et une roulette 
- Prévoir le matériel en fonction des obstacles choisis (cf liste en fin de règlement) 

2. Dispositif des tests 

Ouverture, franchissement et fermeture d'une barrière/porte 
La porte pourra être simulée par 2 poteaux (ou chandeliers) avec un ruban ou corde dont une extrémité est constituée d'une 
poignée de clôture (voir photo). 
La largeur entre les poteaux est de 2 m. 
Reculer 
D'une largeur de 1 m, plusieurs cônes ou barres surélevées placés pour simuler un couloir 
et une ligne au sol. (voir schéma) 
 
Franchissement au sol  
Front minimum 2m / 1 obstacle – de 80cm largeur / 1 obstacle + de 2 m largeur 
Obstacle : bâche, matelas, bidet ou passerelle (non glissante) 
Il faudra veiller à encadrer un minimum les obstacles pour canaliser les jeunes chevaux 
Franchissement par dessus  
Front minimum 2m / hauteur 40 cm / Largeur max 40 cm 
Obstacle : bottes de fourrage, tronc, haie ou contre-haut  
Franchissement à travers  
Front minimum 2m, les chevaux et meneurs n'auront pas à se baisser pour passer à travers l'obstacle 
Obstacle : rideau de rubalise, draps, lanières, branches, …  
Franchissement test sensoriel  
Couloir matérialisé au sol minimum 4 m de long / largeur 1 m situé à 2,5 m de la source 
Le passage sur le second franchissement se fera à la main inverse du premier. 
Obstacle : source sonore, carte dans le rayon d'une roue, sirène, gravier dans une bouteille, poubelle roulée, gyrophare, 
peau de mouton, balade avec parapluie, .. 
 
La distance entre 2 obstacles doit être de minimum 10 m.  
Afin de diversifier les difficultés, il est souhaitable d'alterner les  types  de franchissement et leur nature. 
Le groom se tient à l'entrée du terrain et est muet. 
 
8. Validation de l'épreuve 
La note obtenue de 80 % permet la validation du test. 
Dans tous les cas, au maximum une épreuve sera encouragée pour les équidés de 2 ans, les épreuves pouvant se dérouler 
jusqu’au 1er  mars de l’année de leur 3 ans. 
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Article 8 – EPREUVE PEJET TRAVAIL - TRAVAIL A PIED 
 
1. Présentation 
Cette épreuve a pour but d’évaluer la docilité, l’écoute et la maniabilité de l’équidé. Elle est destinée dans ce niveau 
élémentaire à préparer l'orientation qui sera donnée à 3ans à l'animal. 
Elle se présente sous la forme de 10 points de notation. 
 
2. Condition de participation 
L’épreuve est ouverte aux équidés de 2 ans et +. 
L'équidé doit être équipé d'un surfaix, d'un harnais avec clé de sellette pour le menage aux longues rênes ou d'un collier 
pour le menage au cordeau. 
Embouchures autorisées : 

- Menage aux longues rênes : mors brisé ou mors droit sans gourmette - mors sans effet de levier possible 
- Menage au cordeau : mors droit sans brisure avec des branches de maximum 15cm et une gourmette 

La bride ou filet sera obligatoirement  sans œillières.  
Les aides artificielles sont autorisées mais entraînent des pénalités sur la notation en cas d'usage excessif à la discrétion du 
juge notateur. Par mesure de sécurité le meneur s’assurera des services d’un groom qui restera à l’extérieur du terrain à 
portée de sollicitations sur simple signe. L’aide d’une personne extérieure (y compris orale) est autorisée mais entraîne des 
pénalités sur la notation. 
Les meneurs doivent porter une tenue correcte. 
Le propriétaire de l’animal devra être assuré en responsabilité civile pour l’activité concernée et fournir l'attestation au 
premier engagement de la saison. 
L’équidé pourra refaire l’épreuve sur un autre site de test au cours de ses 2 ans. 
La possibilité est donnée au jury de refuser le départ à un concurrent dont l'animal serait blessé comme à celui présentant 
un harnais ou matériel défectueux, inapproprié ou en mauvais état. 
Toutefois si seul le réglage du matériel est en cause, le concurrent pourra se représenter après révision du réglage. 
 
3. Élimination 
L’élimination sera immédiate à l'appréciation du jury et sans réclamation possible, pour : 

- toute aide extérieure pendant le test 
- perte de contrôle de l’équidé et/ou manquement aux règles de sécurité mettant les spectateurs, le meneur ou tout autre 

personne en danger 
- tout comportement du meneur contraire au code de bonne conduite par rapport à l’animal ou par rapport au jury et 

aux autres concurrents 
- tout comportement dangereux pendant les tests 
 

4. Déroulement 
Le concurrent doit respecter les horaires de passage et il est de sa responsabilité de connaitre le règlement de l’épreuve et 
de reconnaître les tests à effectuer. Les tests sont à effectuer au pas. 
Liste des points de notation 

� Départ au pas piste à main gauche 
� Faire un arrêt de 10 secondes 
� Faire un cercle à main gauche de 10 m de diamètre 
� Prendre la diagonale et procéder à un allongement au pas entre les 2 portes 
� Faire un cercle à main droite de 10 m de diamètre 
� Faire un slalom (5 cônes à 5 mètres) 
� Doubler et faire une ligne droite de +/- 25 m 
� Faire un arrêt final pour salut 
� Attitude générale de l’équidé 

Les obstacles devront respecter les distances d’enchaînement prévues sur le plan de piste. 
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5. Notation 
Le jury sera composé au minimum de 1 juge travail membre du corps des officiels. Des points de pénalités ou cas 
d’élimination peuvent être attribués par le jury, notamment pour usage punitif d’aides artificielles. 
Les juges devront préciser sur la fiche de notation le type de menage utilisé. 
 
6. Grille de notation Épreuve Travail à pied 2 ans 
Voir en annexe 
 
7. Guide de mise en place Épreuve Travail à pied 2 ans 

1. Matériels et Précautions 

- Prévoir un lieu sécurisé et fermé (taille minimum 20x40m) 
- Prévoir un mètre ou un décamètre 
- Prévoir 23 cônes (avec 5 balles) 
- Prévoir des numéros et des fanions 

2. Dispositif des tests 

Un plan est fourni. Le terrain doit être de minimum 20 sur 40 m pour éviter que les obstacles ne se superposent. 

Le groom se tient à l'entrée du terrain et est muet. 
Les cônes sont espacés de 1,5m hormis les obstacles précisés. 
Obstacle 2 : cônes espacés en largeur de 2 m et en longueur de 4 m 
Cercles : le milieu des cônes est espacé de 10 m pour former un cercle de 10m de diamètre. 
Slalom : 5 cônes espacés de 5 m positionnés au centre d'un couloir d'une largeur de 4m 
 
 
8. Validation de l'épreuve 
La note obtenue de 80 % permet la validation du test. 
Dans tous les cas, au maximum une épreuve sera encouragée pour les équidés de 2 ans, les épreuves pouvant se dérouler 
jusqu’au 1er  mars de l’année de leur 3 ans. 
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Article 9 – POINTAGE D'ORIENTATION 2 & 4 ANS 
 

1. Présentation 
Cette épreuve a pour but de caractériser morphologiquement les équidés de travail. Ce pointage multiracial va enrichir une 
étude transversale des résultats permettant ainsi de comparer les races entre elles et un individu par rapport à un plus grand 
nombre d'animaux. 
La validation des résultats sera obtenue lorsque le parcours intégrera les 4 ans permettant ainsi de démontrer l'existence de 
liens entre les aptitudes des animaux et les caractéristiques pointées. 
 

2. Condition de participation 
L’épreuve est ouverte aux équidés de 2 ans et 4 ans. 
L'équidé sera présenté en licol ou mors (droit ou brisé, sans effet de levier). 
Les aides artificielles ne sont pas autorisées. 
Les meneurs doivent porter une tenue correcte. 
Le propriétaire de l’animal devra être assuré en responsabilité civile pour l’activité concernée et fournir l'attestation au 
premier engagement de la saison. 
La possibilité est donnée aux pointeurs de refuser le départ à un concurrent dont l'animal serait blessé. 
 

3. Élimination 
L’élimination sera immédiate à l'appréciation du ou des pointeurs et sans réclamation possible, pour : 

-  manquement aux règles de sécurité mettant les spectateurs, le meneur ou tout autre personne en danger 
- tout comportement du meneur contraire au code de bonne conduite par rapport à l’animal ou par rapport aux 
pointeurs et aux autres concurrents 
- tout comportement dangereux pendant les tests 

 
4. Déroulement 

Le concurrent doit respecter les horaires de passage et il est de sa responsabilité de connaitre le règlement de l’épreuve. 
Le concurrent devra s'assurer de la maniabilité de son équidé pour la réalisation des mesures notamment. 
Les pointeurs guideront les concurrents au cours des différents tests qui leur seront proposés. 
 

5. Notation 
Le jury sera composé au minimum de 1 pointeur/mesureur appartenant au corps des officiels SFET. 
Ce test ne peut être passé qu'une fois par l'animal lors de son année de 2 ans. 
L'épreuve sera considérée comme validée lorsque l'ensemble des points de pointage et de mesure seront renseignés. 
 

6. Guide de mise en place POINTAGE D'ORIENTATION 2 ans 
• Prévoir un lieu sécurisé (taille minimum 30x60m) 

 
• Matériel nécessaire : 

Les pointeurs/mesureurs en charge de ces tests apportent le matériel nécessaire selon les tests. 
 
7. Validation de l'épreuve 
L'obtention de la totalité des items pointés et/ou mesurés par le pointeur permet la validation du test. 
Dans tous les cas, au maximum une épreuve sera encouragée. 
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Article 10 - EPREUVE PEJET TRAVAIL - BAT 
 
1. Présentation 
Cette épreuve a pour but d’évaluer la facilité d'utilisation, la compréhension des ordres et la capacité au portage.  
Elle se présente sous la forme de 10 postes de notation.  
 
2. Condition de participation 
L’épreuve est ouverte aux équidés de 3 ans et plus. 
Il doit être en licol ajusté (les licols éthologiques, portugais, caveçons, … sont exclus). Pour les mâles non castrés, il y la 
possibilité avec pénalités, de faire l'épreuve en filet sans œillères avec un mors simple (droit ou brisé sans gourmette ni 
effet de levier possible) avec une alliance et une longe. 
L'équidé doit être équipé d'un bât adapté à l'animal. Les charges seront prévues par l'organisateur. 
Toutes les aides artificielles (friandises inclues) sont interdites. 
Par mesure de sécurité le concurrent s’assurera des services d’un groom qui restera à l’extérieur du terrain à portée de 
sollicitations sur simple signe. L’aide de cette personne extérieure (y compris orale) est autorisée mais entraîne des 
pénalités sur la notation dès sa sollicitation. 
Les concurrents doivent porter une tenue correcte. 
Les concurrents devront être couverts par une assurance en responsabilité civile pour l’activité concernée et en fournir 
l'attestation au premier engagement de la saison. Les mineurs devront présenter une autorisation parentale. 
Le propriétaire de l’animal devra être assuré en responsabilité civile pour l’activité concernée et fournir l'attestation au 
premier engagement de la saison. 
La possibilité est donnée au jury de refuser le départ à un concurrent dont l'animal serait blessé comme à celui présentant 
un matériel défectueux, inapproprié ou en mauvais état. 
Toutefois si seul le réglage du matériel est en cause, le concurrent pourra se représenter après révision du réglage. 
 
3. Elimination 
L’élimination sera immédiate à l'appréciation du jury et sans réclamation possible, pour : 

Toute aide extérieure non définie au préalable pendant le test 
Perte de contrôle de l’équidé et/ou manquement aux règles de sécurité mettant les spectateurs, le concurrent ou tout 

autre personne en danger 
Tout comportement du concurrent contraire au code de bonne conduite par rapport à l’animal ou par rapport au jury 

et aux autres concurrents 
Tout comportement dangereux pendant les tests 
 

4. Déroulement 
Même s’il est conseillé de prévoir une reconnaissance avec le jury, il est de la responsabilité du concurrent de connaitre le 
règlement de l’épreuve et de reconnaître les tests à effectuer. 
Le concurrent doit respecter les horaires de passage. Les tests sont à effectuer au pas. 
 
Liste et ordre des points de notation 

¬ Franchissement barrière : ouverture et fermeture 
¬ Reculer en main 

Puis ordre au choix du chef de piste pour les obstacles suivants 
¬ Slalom 
¬ Chicane ou double U 
¬ Bordure maraîchère 
¬ Franchissement au sol type bâche, matelas, bidet ou passerelle 
¬ Franchissement par-dessus type barres, botte de paille, tronc ou contre-haut 
¬ Franchissement d'un talus ou plan incliné : montée et descente 
¬ Immobilité 
¬ Attitude générale de l’équidé 
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5. Notation 
Le jury sera composé au minimum de 1 juge travail membre du corps des officiels.  
Le jury sera en mesure d'éliminer tout concurrent ayant fait appel à des aides artificielles et/ou à un usage intempestif des 
aides naturelles. 
Grille de notation (voir en annexe) 
 
6. Guide de mise en place  

• Matériels et Précautions 
Piste de taille minimum : 20 x 40 m  
Les obstacles doivent être numérotés avec un code couleur pour le sens de passage (blanc à gauche et rouge à droite) 
Matériel pour les différents obstacles 
Prévoir un lieu sécurisé et le matériel en fonction des obstacles choisis 
Prévoir des charges pour les bâts sous la forme de sacs de sable type DDE 

Équidés (130 cm et moins)   40 kg 
Équidés (entre 131 et 149 cm ) :   60 kg 
Équidés (150 cm et +) :   80 kg 

Prévoir une roulette et un chronomètre 
Plots de zones à 3 m de l'obstacle 
 
• Dispositif des tests 
Ouverture, franchissement et fermeture d’une porte/barrière 

La porte sera simulée soit par 2 poteaux (ou chandeliers) avec un ruban dont une extrémité est constituée 
d'une poignée de clôture, soit par une barrière classique. (Voir photos) 
La largeur entre les poteaux et/ou de la barrière est de 2 m. 

Reculer 
D'une largeur de 1,5m, ligne au sol peinte à la bombe ou chaux pour simuler un couloir et une ligne au sol  

Franchissement au sol 
Front minimum 1,5m, longueur de 2 m à 4 m 
Obstacle : bâche, matelas, moquette, gué ou passerelle (non glissante) 
Il faudra veiller à encadrer par des cônes ou chandeliers, les obstacles pour canaliser les jeunes animaux 

Franchissement par dessus 
Front minimum 1,5m / Hauteur max 40 cm / Largeur max 40 cm 

Slalom 
5 cônes espacés de 4 m dans un couloir de 4 m de large (les cônes étant placés au centre avec des balles) 
Matérialisation du couloir à la chaux ou bombe de peinture 

Chicane ou double U 
Difficulté composée de plusieurs barres formant un double U, posées sur des tasseaux à 20 cm du sol  
Couloir de 1,5m - zone de retournement 1,5m – longueur du couloir 4m 

Bordure maraîchère 
Les barres de 4 m devront être posées sur des tasseaux à 20 cm et être espacées de 1m 

Talus naturel ou pont artificiel 
Talus naturel : angle de 30 à 45° 
pont artificiel : Largeur 1,5 m, hauteur  40 cm, angle de 30° 

Immobilité 
2 Cercles dessinés au sol  3m et 5 m de diamètre  

 
La distance entre 2 obstacles doit être de minimum 10 m. Il est fortement conseillé d'alterner le type et la nature des 
franchissements.   
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7. Validation de l’épreuve  
La note obtenue de 80 % permet la validation du test. 
Dans tous les cas, au maximum une épreuve sera encouragée pour les équidés à 3 ou 4 ans. 
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Article 11 - EPREUVE PEJET TRAVAIL - MONTEE  
 
1. Présentation 
Cette épreuve a pour but d’évaluer la facilité d'utilisation, la franchise et la compréhension des ordres. 
Elle se présente sous la forme d'une épreuve de maniabilité montée type PTV avec 10 postes de notation. 
 
2. Condition de participation 
L’épreuve est ouverte aux équidés de 3 ans et plus. 
Les équidés seront présentés obligatoirement filet sans œillères avec un mors simple sans effet de levier et avec une selle 
(amazone non autorisée).  
Seule la cravache est autorisée mais entraîne des pénalités sur la notation en cas d'usage excessif à la discrétion du juge.  
Les concurrents devront être couverts par une assurance en responsabilité civile pour l’activité concernée et en fournir 
l'attestation au premier engagement de la saison. Les mineurs devront présenter une autorisation parentale. 
Par mesure de sécurité, il est souhaitable que les cavaliers soient formés. 
Port du casque : obligatoire pour les mineurs, à l’appréciation des cavaliers pour les majeurs mais fortement conseillé 
Les concurrents doivent porter une tenue correcte. 
Le propriétaire de l’animal devra être assuré en responsabilité civile pour l’activité concernée et en fournir l'attestation au 
premier engagement de la saison. 
La possibilité est donnée au jury de refuser le départ à un concurrent dont l'animal serait blessé comme à celui présentant 
un matériel défectueux, inapproprié ou en mauvais état. 
Toutefois si seul le réglage du matériel est en cause, le concurrent pourra se représenter après révision du réglage. 
 
3. Elimination 
L’élimination sera immédiate à l'appréciation du jury et sans réclamation possible, pour : 

§ toute aide extérieure non définie au préalable pendant le test 
§ tout comportement du concurrent contraire au code de bonne conduite par rapport à l’animal, par rapport au jury 

et aux autres concurrents 
§ perte de contrôle de l’équidé et/ou manquement aux règles de sécurité mettant les spectateurs, le concurrent ou 

tout autre personne en danger 
§ et plus généralement, tout comportement dangereux pendant les tests 

 
4. Déroulement 
Même s’il est conseillé de prévoir une reconnaissance avec le jury, il est de la responsabilité du concurrent de connaitre le 
règlement de l’épreuve et de reconnaître les tests à effectuer. 
Le concurrent doit respecter les horaires de passage. Les tests sont à effectuer au pas. 
Après une détente libre, le concurrent déroule le test décrit dans le présent règlement. 
Le concurrent arrive sur l’équidé, il salue le jury puis descend au son de la cloche pour commencer l’épreuve. 
 
Liste des obstacles : 

1. Montoir 
2. Ouverture barrière 
3. Slalom au trot 
4. Trèfle au trot 
5. Bordure maraîchère au trot 
6. Cercle à main gauche au galop 
7. Modification du sol au trot 
8. Croisillon au trot ou galop 
9. Cercle à main droite au galop 
10. Arrêt 

 
5. Notation 
Le jury sera composé au minimum de 1 juge travail membre du corps des officiels.  
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Des points de pénalités ou cas d’élimination peuvent être attribués par le jury, notamment pour usage punitif d’aides 
artificielles. 
Grille de notation (voir annexe) 
 
6. Guide de mise en place 

• Matériels et Précautions 
1. Piste : minimum 30 x 50 m avec la longueur équivalente au double de la largeur 
2. les obstacles doivent être numérotés avec un code couleur pour le sens de passage (blanc à Gauche et rouge à 

droite) 
3. Montoir : cercle dessiné au sol avec de la chaux ou bombe de peinture 5 m de diamètre  
4. Barrière : peut être sous forme de portail ou de corde de 2 m de large. Le système de loquet doit être à une 

hauteur de 1,20 m.  
5. Slalom : espacement des piquets de 4 m, largeur du couloir de 4 m dessiné au sol (bombe de peinture ou chaux) 
6. Trèfle : le centre des bidons devra former un triangle équilatéral de 5 m de côté  
7. Bordure maraîchère : les barres de 4 m devront être posées sur des tasseaux à 20 cm et être espacées de 1,20m 
8. Cercles de 4 portes : les portes devront être positionnées pour former un cercle de 30 m de diamètre. Les cônes 

seront espacés de 1,5 m 
9. Modification de sol : des cônes devront encadrer l'entrée et la sortie de l'obstacle. Le front de l'obstacle devra 

être de 2 m sur une longueur de 2 à 3 m. Tout type de sol pourra être utilisé à condition qu'il ne soit pas glissant. 
10. Croisillon : obstacle de jumping constitué de 2 chandeliers et 2 barres de 4 m disposées en croix dont le centre 

sera à la hauteur de 20 cm. 
11. Arrêt : cercle dessiné au sol avec de la chaux ou bombe de peinture 3 m de diamètre 

 
• Dispositif des tests 

 
7. Validation de l’épreuve  
La note obtenue de 80 % permet la validation du test. 
Dans tous les cas, au maximum une épreuve sera encouragée pour les équidés à 3 ou 4 ans. 
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Article 12 - EPREUVE PEJET TRAVAIL - ATTELEE  
 
1. Présentation 
Cette épreuve a pour but d’évaluer la facilité d'utilisation et la compréhension des ordres. 
Elle se présente sous la forme d'une épreuve de type maniabilité / PTV. 
 
2. Condition de participation 
L’épreuve est ouverte aux équidés de 3 ans et plus. 
Les concurrents devront être couverts par une assurance en responsabilité civile pour l’activité concernée et en fournir 
l'attestation au premier engagement de la saison. Les mineurs devront présenter une autorisation parentale. 
Les concurrents doivent porter une tenue correcte selon le protocole attelage (couvre-chef, gant, fouet en main), le tablier 
est facultatif. Le port des éléments de sécurité est fortement conseillé. 
Par mesure de sécurité, il est souhaitable que les meneurs et les grooms soient formés. 
 
La possibilité est donnée au jury de refuser le départ à un concurrent dont l'animal serait blessé comme à celui présentant 
un matériel défectueux, inapproprié ou en mauvais état. 
Toutefois si seul le réglage du matériel est en cause, le concurrent pourra se représenter après révision du réglage. 
Matériel des concurrents :  
La voiture et les harnais doivent être des véhicules à 2 ou 4 roues au choix du concurrent. 
Sont acceptés comme mors d’attelage avec ou sans passage de langue :  

Mors simple 
brisé ou droit Mors 4 anneaux Mors Liverpool  

2 passes maxi 

 

 

 

 
Mors papillon 

2 anneaux – brisé ou droit Mors coup de poing 

 

 

 

 
 
La gourmette ne devra pas être serrée à moins de l’épaisseur de 2 doigts. 
Le port des œillères n'est pas obligatoire. 
Le poids du véhicule sera adapté au type d'équidé.  
Il est obligatoire de disposer de véhicule avec  

• une largeur de 140 cm (+/- 2 cm) pour les équidés toisant 149 cm et plus, 
• une largeur de 120 cm (+/- 2 cm) pour les équidés toisant moins de 149 cm. 

En cas de largeur de voie supérieure à celle annoncée, le concurrent en assume le choix. 
En cas de largeur de voie inférieure à celle annoncée, la voiture devra être équipée  
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• soit d’un essieu réglable,  
• soit de roues cages passant à moins de 10 cm du sol : système qui doit permettre d’élargir la voie sans allonger 

l’essieu, 
• soit d’une barre réglable : il s’agit d’une barre horizontale rigide et réglable, fixée à moins de 35 cm du sol. 

 
      120 ou 140 cm            120 ou140 cm 
Chaque meneur est responsable et donc en charge d'adapter lui-même son véhicule à la largeur exigée. 
Le réglage du matériel est de l'entière responsabilité du meneur qui doit s'assurer de la conformité avant de prendre le 
départ. 
 

3. Élimination 
L’élimination sera immédiate à l'appréciation du jury et sans réclamation possible, pour : 

toute aide extérieure non définie au préalable pendant le test 
perte de contrôle de l’équidé et/ou manquement aux règles de sécurité mettant les spectateurs, le concurrent ou tout 

autre personne en danger 
tout comportement du concurrent contraire au code de bonne conduite par rapport à l’animal ou par rapport au jury et 

aux autres concurrents 
tout comportement dangereux pendant les tests 
 

4. Déroulement 
Même s’il est conseillé de prévoir une reconnaissance avec le jury, il est de la responsabilité du concurrent de connaitre le 
règlement de l’épreuve et de reconnaître les tests à effectuer. 
Le concurrent doit respecter les horaires de passage. Les tests sont à effectuer au pas. 
Après une détente libre, le concurrent déroule une maniabilité type PTV dont le dessin est décrit dans le présent règlement. 
Des adaptations selon les terrains pourront être effectuées avec l'accord du président de jury. 
Le concurrent entre en piste, salue le jury puis au son de la cloche commence son épreuve. 
 

Liste des obstacles : 
1. Arrêt, départ progressif au trot 
2. Cercle à main gauche au trot 
3. Bordure maraîchère au trot 
4. Serpentine (4 portes) au trot 
5. Bordure en L au pas 
6. Modification du sol au trot 
7. Reculer (1 foulée) 
8. Bordure maraîchère au pas 
9. Diagonale avec allongement du trot 
10. Cercle à main droite au pas 

 

5. Notation 
Le jury sera composé au minimum de 1 juge travail membre du corps des officiels.  
Des points de pénalités ou cas d’élimination non prévu au présent règlement peuvent être attribués par le jury, notamment 
pour usage punitif et/ou abusif d’aides artificielles. 
Grille de notation (voir en annexe) 
 

6. Guide de mise en place  
• Matériels et Précautions 

- Piste : 40 x 80 m 
- Les obstacles doivent être numérotés avec un code couleur pour le sens de passage (blanc à Gauche et 

rouge à droite) 
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- Hormis les obstacles spécifiques, la largeur des portes est de 30 cm + élevée que la largeur de la voiture 
donc 168 cm 

- Arrêt, départ progressif au trot :  
Matérialisé par 4 cônes formant un rectangle de 2m x 4m 

- Cercle à main gauche au trot : 
Les portes devront être positionnées pour former un cercle de 20 de diamètre. Les cônes seront espacés de 30 cm en plus 
que la largeur de la voiture 

- Bordure maraîchère au trot :  
Les barres de 4 m devront être posées sur des tasseaux en équilibre à 20 cm du sol et être espacées de 40 cm en plus que 
la largeur de la voiture 

- Serpentine (4 portes) au trot : 
La largeur des portes devra être de 30 cm de plus que 

la largeur de la voiture. La disposition devra se 
faire selon le schéma ci-dessous. 

 
 

 
 

- Bordure en L au pas :  
La difficulté est composée de 2 fois 2 barres distantes de 4 m formant un 
L posées sur des tasseaux en équilibre à 20 cm du sol. La disposition devra 
se faire selon le schéma ci-dessous. 

 
 
 

- Modification du sol au trot : 
La difficulté est composée revêtement non naturel hors passerelle en bois et bâche plastique, fixé au sol et encadré par 4 
cônes disposés en ses coins matérialisant l'entrée et la sortie. La largeur est de 2,5m et la longueur de 3 m. 

- Reculer (au moins 1 foulée donc 4 pieds) : 
Dans le rectangle de l'arrêt initial, une ligne au sol est dessinée à la chaux ou peinture 

- Bordure maraîchère au pas :  
La même qu'au trot 

- Diagonale avec allongement du trot :  
La largeur des portes devra être de 30 cm de plus que la largueur de la voiture. Elles seront espacées d'au minimum 30 m. 

- Cercle à main droite au pas :  
Les portes devront être positionnées pour former un cercle de 12 de diamètre. Les cônes seront espacés de 30 cm en plus 
que la largeur de la voiture 
 

• Dispositif des tests 
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7. Validation de l’épreuve  
La note obtenue de 80 % permet la validation du test. 
Dans tous les cas, au maximum une épreuve sera encouragée pour les équidés à 3 ou 4 ans. 
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Article 13 - EPREUVE PEJET TRAVAIL - TRACTION  
 
1. Présentation 
Cette épreuve a pour but d’évaluer la facilité d'utilisation, la compréhension des ordres et la capacité de traction. 
Elle se présente sous la forme d'une épreuve de traction avec traîneaux et charges standardisées. 
 
2. Condition de participation 
L’épreuve est ouverte aux équidés de 3 ans et plus. 
Au choix du meneur, l'équidé pourra être présenté aux longues rênes ou au cordeau avec ou sans œillères. 
Les aides artificielles hormis la voix ne sont pas autorisées. 
Les concurrents doivent porter une tenue correcte. 
Les concurrents devront être couverts par une assurance en responsabilité civile pour l’activité concernée et en fournir 
l'attestation au premier engagement de la saison. Les mineurs devront présenter une autorisation parentale. 
Le propriétaire de l’animal devra être assuré en responsabilité civile pour l’activité concernée et fournir l'attestation au 
premier engagement de la saison. 
La possibilité est donnée au jury de refuser le départ à un concurrent dont l'animal serait blessé comme à celui présentant 
un matériel défectueux, inapproprié ou en mauvais état. 
Toutefois si seul le réglage du matériel est en cause, le concurrent pourra se représenter après révision du réglage. 
Matériel des concurrents :  
Les équidés pourront être harnachés en bricole ou en collier, ce dernier étant conseillé. Une sous-ventrière est fortement 
recommandée et les porte-traits obligatoires. 
Chaque concurrent devra posséder son propre palonnier avec crochet ou maille d'accrochage. 
La largeur du palonnier sera au maximum de la largeur du traîneau.  
 
3. Élimination 
L’élimination sera immédiate à l'appréciation du jury et sans réclamation possible, pour : 

Toute aide extérieure non définie au préalable pendant le test 
Perte de contrôle de l’équidé et/ou manquement aux règles de sécurité mettant les spectateurs, le concurrent ou tout 

autre personne en danger 
Tout comportement du concurrent contraire au code de bonne conduite par rapport à l’animal ou par rapport au jury 

et aux autres concurrents 
Tout comportement dangereux pendant les tests 
 

4. Déroulement 
Même s’il est conseillé de prévoir une reconnaissance avec le jury, il est de la responsabilité du concurrent de connaitre le 
règlement de l’épreuve et de reconnaître les tests à effectuer. 
Le concurrent doit respecter les horaires de passage et il est de sa responsabilité de reconnaître les tests à effectuer. Les 
tests sont à effectuer au pas. 
Idéalement, un traîneau sera mis à disposition des meneurs au paddock de détente. 
Le meneur entre sur le terrain palonnier en main, palonnier accroché à l'équidé ou groom avec palonnier en main.  
La position du meneur est libre. 
L'accrochage au traîneau fera partie de l'épreuve : tant que le palonnier n'est pas accroché, le traîneau doit demeurer 
immobile. 
Les chargements sont obligatoires : 

 1er chargement 2nd chargement  Total 

Equidés ≤ 130 cm 20 kg 20 kg 40 kg 

Equidés entre 131 
et 149 cm au garrot 
hors races de trait 

40 kg 40 kg 80 kg 
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Equidés ≥ 150 cm 
au garrot hors races 
de trait 

60 kg 60 kg 120 kg 

Trait 100 kg 100 kg 200 kg  

 
A chaque chargement, le concurrent viendra arrêter le traîneau entre les 4 cônes pendant 20 sec pour permettre le 
chargement.  
Pendant le chargement et l'accrochage, le groom pourra se tenir devant l'équidé moyennant un malus même sans 
intervention. Les interventions seront pénalisées en plus. 
Après le dernier chargement, l’épreuve se termine lorsque la ligne d'arrivée est passée ou après le 3° arrêt de l'équidé ou 
3° tentative de démarrage. A ce moment les m non parcourus seront déduits de son total de points. 
 
5. Notation 
Le jury sera composé au minimum de 1 juge travail membre du corps des officiels.  
Des points de pénalités ou cas d’élimination non prévu au présent règlement peuvent être attribués par le jury. 
Grille de notation (voir en annexe) 
 
6. Guide de mise en place  

• Matériels et Précautions 
- Carrière : espace en herbe ou sable portant de taille 30 x 50 m  
- les obstacles doivent être numérotés avec un code couleur pour le sens de passage (blanc à Gauche et rouge à droite) 
- Plots et balles 
- Support de barres au sol + barres  
- Les 2 traîneaux utilisés devront répondre aux caractéristiques : 

Equidés < 150 cm et ânes :  
Largeur : 65 cm minimum Longueur : 90 cm minimum  Poids : 15 à 20 kg avec la chaîne 

Chevaux et mules ≥ 150 cm au garrot : 
Largeur : 100 cm minimum Longueur : 110 cm minimum Poids : 100 kg avec la chaîne pour chevaux de sang 

et 150 kg avec la chaîne pour chevaux de trait 
Si traineau plus léger, il sera chargé au bon poids au départ. 
Si traineau trop lourd, le 1er chargement permettra la rectification de poids. 

- Le chargement se fera à l'aide de bidons de 20 L remplis pour faire 20 kg ou de masses normées  
- Roue de mesure 
- Aire de chargement : largeur du traîneau + 30 cm / longueur de 2m 
- Écartement des portes sur le parcours : + 30 cm par rapport au traîneau 
- Bordure en L au pas :  

La difficulté est composée de barres distantes de 3 m sur une 
longueur de grand côté de 6 m formant un L posées sur des 
tasseaux en équilibre à 20 cm du sol.  
La disposition devra se faire selon le schéma ci-dessous.  
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• Dispositif des tests 

 
7. Validation de l’épreuve  
La note obtenue de 80 % permet la validation du test. 
Dans tous les cas, au maximum une épreuve sera encouragée pour les équidés à 3 ou 4 ans. 
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Article 14 - EPREUVE PEJET TRAVAIL – MODELE 3 ANS  
 
1. Présentation 
Cette épreuve a pour but d’évaluer le modèle selon un grille commune aux 25 races afin de faciliter un rapprochement 
avec les données de pointage. 
 
2. Condition de participation 
L’épreuve est ouverte aux équidés de 3 ans. 
 
3. Élimination 
L’élimination sera immédiate à l'appréciation du jury et sans réclamation possible, pour : 

Toute aide extérieure non définie au préalable pendant le test 
Perte de contrôle de l’équidé et/ou manquement aux règles de sécurité mettant les spectateurs, le concurrent ou tout 

autre personne en danger 
Tout comportement du concurrent contraire au code de bonne conduite par rapport à l’animal ou par rapport au jury 

et aux autres concurrents 
Tout comportement dangereux pendant les tests 

 
4. Notation 
Le jury sera composé de maximum 2 juges dont au moins 1 fera partie du corps des officiels pour cette épreuve.  
Grille de notation (voir en annexe) 
 
5. Validation de l’épreuve  
La seule saisie de la totalité des items de la grille de notation par le juge permet la validation du test. 
Aucune note minimum n’est requise pour être encouragé. 
Dans tous les cas, au maximum une épreuve sera encouragée. 
 
 


